
 

 

  

  PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
École de Fontainebleau 

Le mercredi 21 décembre 2022, 18 h 
Au salon du personnel 

 

 

Étaient présents : 
 
Personnel de l’école :  
Julie Archambault, enseignante 
Amélie Boutin, personnel du service de garde 
Mélina Edelmann, enseignante 
Lysanne Gagnon, directrice 
Manon Giroux, directrice adjointe et secrétaire de la réunion 
Julianne Labelle, professionnelle 
Caroline Léveillé, enseignante 
 

Parents :  
Mylène Borduas 
Pamela Dann 
Caroline Delarosbil, vice-présidente 
Frédéric Gascon, président 
Mathieu Jaboin 
 

 
1. Ouverture de la séance          CE-FB-12-2022-027 

1.1. Présences et quorum 
M. Frédéric Gascon préside la séance.  Il constate qu’il y a quorum et ouvre 
l’assemblée.  Il est 18 h 40. 

1.2. Adoption de l'ordre du jour                                                   
Mme Caroline Léveillé propose d’adopter l’ordre du jour et Mme Mylène 
Borduas appuie. 
 

2. Procès-verbal de la rencontre du 12 octobre 2022     CE-FB-12-2022-028 
2.1 Adoption du procès-verbal 
Mme Julie Archambault propose d’adopter le procès-verbal tel que présenté et 
Mme Amélie Boutin appuie. Nous avons corrigé de petites coquilles. 
2.2 Suivis de la dernière rencontre 

2.2.1   Vêtement des Aigles 
Nous attendons des nouvelles pour permettre aux parents d’acheter, 
en ligne, des vêtements aux couleurs des Aigles de Fontainebleau.  
 
 



 

 

2.2.2   Semaine de Noël 
Différentes activités ont été organisées pour la semaine de Noël 
(énigme, visite surprise, dîner pizza…). Un courriel a été envoyé aux 
parents. 

2.2.3   Projet éducatif 
Mme Pamela Dann et Mylène Borduas feront partie du comité pour 
l’élaboration du projet éducatif. Nous discuterons du projet à toutes les 
rencontres du conseil. Un sondage sera envoyé aux parents et aux 
employés pour obtenir les informations nécessaires à l’élaboration. 

 
3. Question du public 

Aucun public. 
 

4. Consultation officielle pour le calendrier scolaire 2023-2024   CE-FB-12-2022-029 
Mme Lysanne Gagnon présente le contenu de la consultation. Les parents 
soutiennent les enseignants en votant pour le même scénario, c'est-à-dire le 
numéro 3. Le comité de parents du CSSMI avait aussi voté pour ce dernier. Il a 
été voté que la semaine de relâche soit la première semaine de mars, le scénario 
A. 
Mme Mylène Borduas propose d’adopter la consultation et Mme Caroline 
Delarosbil appuie. 
 

5. Budget de fonctionnement du conseil d’établissement    CE-FB-12-2022-030 
Mme Lysanne Gagnon présente le budget de fonctionnement du CÉ.  
Mme Mélina Edelmann propose d’adopter le budget tel que présenté et Mme 
Amélie Boutin appuie. 

 
6. Activités et sorties éducatives         CE-FB-12-2022-031    

     Groupes 981-982 Centre de la nature de Laval (covoiturage) 
     Groupes 981-982 Maison des arts de Montréal (covoiturage et Metro) 
     M. Mathieu Jaboin propose d’adopter les sorties et Mme Pamela Dann appuie. 

 
7. Nouvelles de l’école 

7.1. Nouvelles de la direction 
Mme Lysanne Gagnon explique que nous aurons un spectacle de talents. 
Des auditions se dérouleront en janvier. 

7.2. Nouvelles des professionnels 
Mme Julianne Labelle explique que tout va bien. 

7.3. Nouvelles des enseignants 
Mme Julie Archambault parle des différentes visites que les élèves ont pu 
faire dans les classes (maisons illuminées, Fashion show, concert d’ukulélés, 
théâtre…). Différents élèves s’investissent dans des comités et de multiples 
collaborations sont mises en place (lettre au père Noël, lecture de livres de 
Noël, décorations de portes…) 
 
 
 



 

 

7.4. Nouvelles du service de garde et surveillance des dîneurs 
Mme Amélie Boutin nous dit que tout va bien. Les éducatrices ont des 
initiatives qui permettent aux élèves de vivre de belles activités. On le voit 
dans leurs sourires et leurs remerciements. 

7.5. Nouvelles du comité des parents 
M. Mathieu Jaboin confirme que les membres du comité ont voté pour le 
calendrier 2023-2024. 

 
8. Prochaine rencontre (le mardi 24 janvier 2023, 18 h 30) 

 
9. Varia  

 
     Clôture de la séance 
     Il est 19 h 20. 


